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CSASD Lozère 

Vendredi 20 janvier 2023 

Monsieur le Directeur académique, 

 

La réunion d’aujourd’hui a pour but d’installer le Comité Social d’Administration après les élections 

de décembre 2022.  

 

Pour l’UNSA Éducation, aucune évolution ne peut se faire sans le cadre d’un dialogue social 

renforcé. Cela sous-entend de véritables échanges au sein de l’instance du Comité Social 

d’Administration qui ne doit pas être une simple chambre d’enregistrement où les déclarations 

s’égrèneraient comme autant de postures de principe. 

Pour ne pas tomber dans l’écueil du « monologue social », la réflexion autour du règlement 

intérieur est primordiale. Décider ensemble de bonnes pratiques, par exemple, l’envoi des 

documents de travail relatifs aux différents points à l’ordre du jour dans un délai raisonnable, ou la 

mise en place du format hybride pour chaque instance, doit permettre à toutes et tous et quel que 

soit l’éloignement géographie ou les contraintes de la vie quotidienne, de jouer pleinement leur rôle 

de représentants des personnels.  

Le dialogue social auquel nous sommes attachés, avec des conditions d’échanges constructifs, 

contribue à la bonne compréhension par les personnels de la politique conduite par le ministère.  

 

Pour les collèges, à l’odj de ce CSA, l’UNSA Education constate que le plan math/français à la 

rentrée prochaine se fera sans moyens supplémentaires et au détriment de la technologie en 6e.  

 

L’UNSA Éducation vous a maintes fois alerté sur la fatigue morale et physique des agents de votre 

département. Toutes les enquêtes montrent une réelle et inquiétante dégradation des conditions de 

travail générant départs, découragement et sentiment d’abandon. Le manque d’attractivité de nos 

métiers est alimenté par cette situation. Des conditions d’exercice apaisées ainsi qu’une meilleure 

considération, voilà ce qu’attendent les personnels ! L’UNSA Éducation souhaite, en ce début de 

mandat et en ce début d’année propice aux vœux que la qualité de vie au travail et les conditions 

de travail soient déclarées grande cause départementale afin de proposer à tous les collègues, des 

environnements professionnels apaisés et sereins. 

 

Après la grève de ce jeudi 19 janvier et les plus de 2 millions de personnes dans la rue, contre la 

réforme des retraites du gouvernement, la prochaine journée de grève et de mobilisation est fixée 

au 31 janvier. L’Unsa-Education, avec l’ensemble des organisations syndicales, réaffirme son 

opposition à la réforme et sa détermination à avoir un système de retraite juste, financé par un 

autre partage des richesses. 

       

Je vous remercie pour votre attention. 

 

  


